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Avenant n°2 à la convention de partenariat 

entre 

La Communauté d’agglomération Seine-Eure  

et 

La Ville de Louviers 

 

dans le cadre de l’OPAH-RU Cœur de Ville de Louviers 
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Entre  

 

D’une part,  

La Communauté d’agglomération Seine-Eure représentée par son Président, Monsieur Bernard Leroy, 

agissant en vertu de la délibération n°2021-202 en date du 23 septembre 2021, l’autorisant à signer le 

présent avenant,  

 

ET 

 

D’autre part,  

La Ville de Louviers représentée par son Maire, Monsieur François-Xavier Priollaud, agissant en vertu de 

la délibération n°    du conseil municipal en date du                        , l’autorisant à signer le présent 

avenant. 
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Préambule 

Dans le cadre du programme Action Cœur de Ville (ACV), la Ville de Louviers et ses partenaires ont signé 

le 5 novembre 2021 la convention d’OPAH-RU Cœur de Ville de Louviers pour une durée de 5 ans : du 1er 

mars 2022 au 1er mars 2027. 

Le 5 novembre 2021, la Ville de Louviers et l’Agglomération Seine-Eure ont signé une convention de 

partenariat dans le cadre de l’OPAH-RU afin de mobiliser l’ingénierie de la Maison de l’Habitat de 

l’Agglomération sur le volet incitatif de l’opération programmée. Ainsi, toute adresse, qui n’est pas 

concernée parmi les 56 prioritaires identifiées de l’OPAH-RU mais qui se situe dans son périmètre, pourra 

faire l’objet d’une intervention de la Maison de l’Habitat.  

Le 6 juin 2023, un premier avenant à la convention de partenariat a été signé afin de rendre plus lisible la 

facturation de la Maison de l’Habitat et également faciliter l’octroi des subventions des différents 

partenaires, dont l’Anah, au profit de la Ville de Louviers, pour les prochaines années de l’OPAH-RU. 

Le 11 septembre 2023, la Ville de Louviers, avec l’ensemble des partenaires du programme ACV, a 

organisé un comité de projet ACV afin de s’inscrire dans la phase 2 du programme. À cette occasion, la 

Ville a notamment actualisé le périmètre ORT-ACV du cœur de ville pour prendre en compte la dynamique 

de projets et la requalification sur l’ensemble de la rue du 11 novembre, intégrée à Seine-Eure-Avenue. Le 

nouveau périmètre a également intégré la rue des Fougères et la rue de Beaulieu pour permettre une 

cohérence du périmètre dans ce secteur. En outre, au sein du Quartier Salengro Maupassant, le nouveau 

périmètre comprend l’espace public au nord à valoriser et requalifier. 

Étant donné que la convention d’OPAH-RU Cœur de Ville de Louviers et les avenants qui en découlent, 

avec son périmètre, sont directement rattachés à la convention pluriannuelle ORT-ACV de Louviers et ses 

avenants, il a été procédé à l’actualisation du périmètre de l’OPAH-RU. 

Sachant que la convention de partenariat et ses avenants sont directement rattachés à la convention 

d’OPAH-RU, avec ses avenants, le périmètre présent au sein de cette convention de partenariat est 

également actualisé.   
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Article 1 : cartographie du périmètre de l’OPAH-RU Cœur de Ville de Louviers 
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Article 2 : impact financier 

Cet avenant ne modifie pas les enveloppes financières allouées aux aides aux travaux et celles fléchées 

pour la participation à l’ingénierie de la Maison de l’Habitat dans le cadre du suivi-animation de l’OPAH-

RU. 

Article 3 : objectifs quantitatifs et qualitatifs 

Les objectifs qualitatifs et quantitatifs demeurent inchangés. 

Article 4 : effets des autres articles de la convention initiale et de l’avenant n°1 

Les articles de la convention initiale ainsi que ceux de l’avenant n°1 qui ne sont pas visés par le présent 

avenant, continuent à produire leurs effets, et ce, jusqu’à la fin de la convention initiale. 

Article 5 : prise d'effet de cet avenant et durée 

Le présent avenant est conclu pour la même période que la convention initiale. 

Il produira ses effets à compter de la date de signature, et ce, jusqu’à la fin de la durée de la convention 

initiale. 

Article 6 : disposition générale 

Le présent avenant est établi en deux exemplaires originaux afin que chacune des parties puisse en 

disposer d’un. 

 

Fait à Louviers, le        

 

Le Maire de Louviers,                            Le Président de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure, 

François-Xavier Priollaud                      Bernard Leroy 
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